
Madame Hallé Bernadette
8a, Ierweschte Wee
L-9767 Pintsch

N/Réf. : 2026-000300

Madame,

Je me réfère à votre demande réceptionnée le 30 janvier 2026 par laquelle vous sollicitez 
l'autorisation pour la mise en place d'un abri mobile, d'un abreuvoir mobile et d'un râtelier sur 
des fonds inscrits au cadastre de la commune de Kiischpelt, sections WA d'Enscherange et WB 
de Pintsch, sous les numéros 844/2646, 842/244, 330/126, 335 et 556/2172.

Afin de pouvoir apprécier la conformité du projet soumis aux dispositions et aux objectifs de la 
loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles, je vous invite à me faire parvenir les informations suivantes :

· le nombre de chevaux détenus sur les parcelles concernées ;

· les surfaces pâturées, sous forme d’un extrait cadastral.

Afin de pouvoir évaluer l'envergure des travaux prévus, il y a lieu de compléter la demande 
avec les informations susmentionnées.

Les documents sollicités sont à envoyer au Service autorisations de l'Administration de la 
nature et des forêts (autorisations@anf.etat.lu).

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments distingués.

Pour le Ministre de l'Environnement, du Climat 
et de la Biodiversité

Marianne Mousel
Premier Conseiller de Gouvernement

Administration de la nature et des forêts 
Service autorisations

3, rue Neihaischen
L-2633 Senningerbierg

Tél. (+352) 247-56888
service.autorisations@anf.etat.lu

www.emwelt.lu
www.gouvernement.lu
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